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Lettre du Président du Comité d'application
des mesures de conservation et de gestion (COC)
(Circulaire nº10017 / 2025 de l’ICCAT)

[bookmark: _Hlk87273416][bookmark: _Hlk66798132]OBJET :	RÉUNION ANNUELLE DE 2025 DU COMITÉ D’APPLICATION DES MESURES DE CONSERVATION ET DE GESTION (COC)

Chers délégués et observateurs,

Je me réjouis de travailler avec tous les participants à la réunion de 2025 du Comité d’application (COC) qui, conformément au paragraphe 6 de la Résolution de l’ICCAT en vue de faciliter un processus d'application effectif et efficace (Rés. 16-22), se réunira pour sa session biennale de deux jours les 15 et 16 novembre 2025, ainsi que durant la réunion annuelle du 17 au 24 novembre 2025.

Afin de nous assurer que nos discussions soient constructives et efficaces, je souhaiterais saisir cette opportunité pour informer la Commission de la façon dont j’entends structurer la réunion, sous réserve de contributions additionnelles des CPC et de l’adoption de l’ordre du jour provisoire. Je souhaiterais également soumettre des informations sur certains points de l’ordre du jour afin de veiller à ce que toutes les CPC soumettent et examinent les informations pertinentes et soient disposées à participer activement à la réunion du COC.

Demande de commentaires anticipés sur des problèmes d’application potentiels des CPC

Afin de faciliter une discussion exhaustive lors de l’examen de l’application CPC par CPC, qui pourra être plus détaillé cette année grâce à la session spéciale de deux jours, et de garantir que les questions sont soulevées suffisamment à l’avance pour que le COC et les CPC intéressées puissent y répondre, j’encourage les CPC à : 

1) examiner les Rapports annuels et d’autre documentation en lien avec l’application qui seront publiés sur le site des documents de la réunion de 2025 de l’ICCAT ; et
2) me transmettre toute question ou préoccupation relative à des problèmes d’application potentiels, à travers info@iccat.int, le vendredi 17 octobre 2025, au plus tard. Je tiendrai compte, à mon tour, de ces commentaires lors des travaux menés avec le Secrétariat en vue de développer les tableaux récapitulatifs d'application et de l’identification des questions nécessitant l’attention du COC au cours de ces réunions. En outre, je pourrais envisager, le cas échéant, de transmettre aux CPC concernées les questions ou préoccupations exprimées pour qu’elles en aient connaissance et émettent des commentaires anticipés.

De plus, en vertu du paragraphe 2 de la Résolution de l’ICCAT en vue de faciliter un processus d'application effectif et efficace (Rés. 16-22), je travaille actuellement avec le Secrétariat de l’ICCAT en vue d’élaborer et de diffuser le premier projet de tableaux récapitulatifs d’application (COC_308/2025) le 25 octobre 2025, ou aux alentours de cette date, trois semaines avant la première séance du COC, moment à partir duquel les CPC sont invitées à soumettre « au Secrétariat des explications initiales écrites des inexactitudes ou des informations additionnelles par rapport à leur propre information d'application qui est reflétée dans le projet de tableaux récapitulatifs d’application et tout tableau supplémentaire, au moins cinq jours avant le début de la première séance du COC » (lundi 10 novembre 2025).

Réponses aux lettres d’application

La plupart des CPC ont reçu une lettre d’identification ou concernant des problèmes d’application de la part du président du COC, faisant suite à la réunion du Comité d’application de 2024. Les réponses écrites des CPC sont essentielles pour que la Commission réalise un examen significatif des mesures prises par les CPC afin de remédier aux problèmes d’application identifiées par la Commission. J’encourage les CPC qui ne l’ont pas encore fait à soumettre une réponse écrite, en utilisant le modèle de réponse et, si demandé, un plan d’action, dans les délais indiqués dans la lettre reçue. À la réunion de cette année, je souhaiterais que le COC consacre plus de temps aux lettres de réponse pour évaluer la pertinence de chaque réponse et discuter de la façon de mieux suivre les mesures d’intervention des CPC au fil du temps. À cet effet, les CPC sont encouragées à examiner les lettres de réponse et à soulever toute question ou à faire part de toute préoccupation relative à la réponse lors des réunions du COC ou avant celles-ci. Les lettres du Président et les lettres de réponse des CPC reçues à ce jour seront publiées sur le site web de la réunion annuelle.

Questions prioritaires

J’ai tenu compte des discussions tenues à la réunion du COC de 2024, qui sont reflétées dans le rapport de la réunion, et identifié les mesures suivantes pour examen prioritaire à la réunion de 2025 : 

Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-09 concernant des mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non règlementée (Rec. 23-17)
Recommandation de l’ICCAT en vue d’améliorer l’examen de l’application des mesures de conservation et de gestion s’appliquant aux istiophoridés capturés dans la zone de la Convention de l’ICCAT (Rec. 18-05) (feuille de contrôle s’appliquant aux istiophoridés)
Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 16-13 en vue d'améliorer l'examen de l'application des mesures de conservation et de gestion s'appliquant aux requins capturés en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 18‑06) (feuille de contrôle s'appliquant aux requins) 
Recommandation de l’ICCAT visant à établir des normes minimales pour les programmes d’observateurs scientifiques à bord de navires de pêche (Rec. 16-14)
Recommandation de l'ICCAT sur les prises accessoires de tortues marines capturées en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 22-12), telle qu’amendée par la Recommandation supplémentaire de l’ICCAT amendant la Recommandation 22-12 sur les prises accessoires de tortues marines capturées en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 23-13)
Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures de gestion aux fins de la conservation du voilier de l'Atlantique (Rec. 16-11)

Les CPC qui souhaiteraient recommander d’autres domaines auxquels le COC devrait accorder la priorité lors de la réunion du Comité d'application de 2025 sont invitées à me faire parvenir ces informations par écrit le plus tôt possible avant la réunion, et au plus tard le vendredi 24 octobre 2025. Les suggestions des CPC sur la manière de mener efficacement et effectivement les discussions sur les questions prioritaires de sorte à accroître la participation des CPC seraient également favorablement accueillies.

Mise en œuvre du programme d’actions

Finalement, je souhaiterais que le COC poursuive ses avancées envers la pleine mise en œuvre du Programme ICCAT de questions d’application et actions correspondantes (Réf. 22-18) à la réunion de 2025. J’envisage de travailler avec le Secrétariat et le groupe d’amis du Président à l’effet de développer des méthodologies et des formats de documents qui synchronisent mieux les travaux du COC et les catégories et actions identifiées par la Commission dans la Réf. 22-18. Naturellement, les idées des CPC quant aux meilleurs moyens d’atteindre les objectifs de la Réf. 22-18 seront également les bienvenues.

En résumé, les contributions suivantes sont attendues avant la réunion du COC de 2025 :

Avant le 17 octobre 2025

Toute question ou préoccupation concernant la non-application potentielle par une autre CPC.

Avant le 24 octobre 2025

Les recommandations des CPC sur d’autres domaines auxquels le COC devrait accorder la priorité lors de la réunion du Comité d'application de 2025.



Avant le 10 novembre 2025

Les CPC sont invitées à fournir « au Secrétariat des explications initiales écrites des inexactitudes ou des informations additionnelles par rapport à leur propre information d'application qui est reflétée dans le projet de tableaux récapitulatifs d’application et tout tableau supplémentaire, au moins cinq jours avant le début de la première séance du COC » (Rés. 16-22).

Je vous prie d’agréer l’expression de ma parfaite considération.
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